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Prime COVID « à la gueule du client » : M. Perrin, expliquez-vous devant
les personnels et leurs représentants !!!

Toulouse, le 31 juillet 2020

Non contente d’avoir fait main basse sans discussion avec les représentants des personnels sur les jours de
congés et ARTT au nom d’une pseudo-solidarité avec le secteur privé (rappelons que dans le privé, il n’est
possible de retirer des jours de congés  qu'après accord  d'entreprise ou de branche !), la DGFiP a organisé,
dans la foulée, la répartition de la « prime  Covid ».

Nous soussignés, agents de la DRFiP 31, nous nous élevons :

• contre le caractère initial profondément injuste de cette prime : les agents qui ont été empêchés de
travailler dans la période pandémique ne l’ont pas choisi,  ils  ont  été écartés par l’administration,  le
médecin de prévention, leur statut de parents d’enfants de moins de 16 ans, un fragilité médicale… ;

• contre la répartition pour le moins partisane et occulte. Ainsi, de nombreux collègues se retrouvent à
avoir travaillé quasiment le même nombre de jours sur la période et sont traités différemment au regard
de la prime. De plus, cette prime a été allouée de façon éminemment partisane : 50 % de la catégorie
A+ en a bénéficié au détriment des autres personnels.

Nous soussignés, agents de la DRFiP 31, ne pouvons laisser faire !

Aussi, nous vous demandons l’inscription de ce point à l’ordre du jour du prochain comité technique local
afin que soient  explicitées,  en toute transparence,  les modalités de répartition de la  prime et  étudiée une
attribution  élargie  et  la  plus  équitable  possible  (le  décret  ne  prévoyant  pas  de  limitation  budgétaire  à  sa
répartition).

Nous revendiquons encore et toujours une augmentation du point d’indice et le rattrapage du retard de
rémunération accumulé depuis 20 ans,  seule mesure de justice salariale de nature à garantir  notre
pouvoir d’achat par rapport à l’inflation.
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